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©  Dispositif  d'accrochage  pour  sangles  de  valise. 

©  Bagage,  du  type  comportant  des  sangles  élasti- 
ques  destinées  au  maintien  des  objets  transportés, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  extrémité  de  sangle 
(14)  est  fixée  à  la  paroi  de  la  valise  au  moyen  d'une 
pièce  de  fixation  (15)  ladite  pièce  comportant  une 
position  d'ancrage  (17)  et  au  moins  un  crochet  (16, 
18)  muni  d'une  fente  (19)  dans  lequel  on  peut  faire 
passer  la  sangle  (14)  pour  modifier  sa  position  en 
hauteur  par  rapport  au  fond  de  la  valise. 
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Dispositif  d'accrochage  pour  sangles  de  valise 

La  présente  invention  concerne  les  bagages  et 
plus  précisément  les  sangles  que  ceux-ci  compor- 
tent  afin  de  maintenir  les  objets  transportés  conve- 
nablement  rangés  lors  du  portage  du  bagage.  De 
tels  sangles  sont  généralement  solidarisées  par 
exemple  par  des  coutures,  des  rivetages  ou  par 
collage  en  des  points  de  la  paroi  périphérique 
généralement  proches  du  fond  du  bagage. 

Le  problème  qui  se  pose  alors  est  que  lorsque 
l'on  a  rempli  le  bagage,  les  sangles  une  fois  atta- 
chées  appuient  sur  les  vêtements  et  tassent  ceux- 
ci  pour  donner  à  l'empilement  une  forme  de  pyra- 
mide  tronquée. 

On  a  déjà  essayé  de  solidariser  lesdites  san- 
gles  à  distance  du  fond  du  bagage  mais  on  résoud 
mal  le  problème  des  vêtements  tassés  lorsqu'ils 
sont  nombreux  et  de  plus  on  crée  un  nouveau 
problème  :  on  ne  maintient  pas  en  place  les  objets 
lorsqu'ils  sont  peu  nombreux. 

La  présente  invention  vise  à  proposer  un  baga- 
ge  permettant  de  résoudre  ce  problème  de  bon 
usage  des  sangles. 

A  cet  effet,  il  est  proposé  un  bagage,  du  type 
comportant  des  sangles  élastiques  destinées  au 
maintien  des  objets  transportés,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  sangle  est  attachée  en  un  point  fixe  à 
une  de  ses  extrémités  et  peut  éventuellement  être 
introduite  dans  des  crochets  situés  à  des  hauteurs 
différentes. 

De  manière  préférée,  on  aura  le  choix  entre 
trois  points  d'accrochage  pour  chacune  des  extré- 
mités,  ces  points  d'accrochage  étant  situés  sur  la 
paroi  périphérique  du  bagage  à  des  distances  dif- 
férentes  du  fond  du  bagage. 

Les  points  d'accrochage  pourront  être  des  cro- 
chets  indépendants  mais  feront  de  manière  préfé- 
rée  partie  d'une  pièce  unique  qui  sera  positionnée 
sur  la  paroi  périphérique  perpendiculairement  au 
fond  du  bagage. 

L'utilisation  de  telles  pièces  permet  de  réduire 
considérablement  le  temps  de  montage  du  bagage 
puisqu'il  y  aura  généralement  quatre  pièces  à  dis- 
poser,  tandis  que  si  l'on  utilise  des  crochets  sépa- 
rés  cela  fera  douze  pièces  disposer  en  respectant 
les  écartements  entre  elles. 

Les  pièces  seront  obtenues  de  manière  simple 
et  économique  par  moulage  d'une  matière  plasti- 
que  de  type  polyoléfine  présentant  de  bonnes  ca- 
ractéristiques  mécaniques. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  suivre  en  référence 
aux  dessins  dans  lesquels  : 

La  figure  1  montre  un  bagage  selon  l'invention; 
La  figure  représente  une  pièce  permettant  la 

mise  en  oeuvre  de  l'invention;  @ 

Les  figures  3  à  5  représentent  les  différentes 
possibilités  de  mise  en  place  d'une  sangle. 

On  voit  à  la  figure  1,  un  bagage  1  selon 
l'invention.  Celui-ci  est  formé  d'une  coque  10  et 

5  d'un  couvercle  11  rabattable.  La  coque  10  est,  de 
manière  habituelle,  constituée  d'un  fond  12  et 
d'une  paroi  périphérique  13  sur  laquelle  sont  fixées 
des  sangles  14. 

De  manière  connue,  une  sangle  élastique  14 
10  relie  deux  portions  de  la  paroi  périphérique  parallè- 

les  ;  ladite  sangle  peut  être  en  deux  parties  reliées 
par  un  dispositif  d'attache,  tel  que  représenté,  ou 
en  une  seule  partie. 

Selon  l'invention,  lesdites  sangles  sont  accro- 
15  chées  sur  des  pièces  15  qui,  tel  que  visible  à  la 

figure  2,  comportent  un  point  d'ancrage  17  et  plu- 
sieurs  crochets,  tels  que  les  crochets  16  et  18. 

De  manière  préférée,  les  pièces  15  seront  ob- 
tenues  par  moulage  d'une  matière  plastique. 

20  Dans  l'exemple  représenté,  le  point  d'ancrage 
17  est  situé  entre  les  crochets  16  et  18  et  est 
constitué  par  un  pontet  fermé,  tandis  que  les  cro- 
chets  16  et  18  sont  constitués  par  des  pontets 
ouverts  par  des  fentes  19.  Chacune  des  sangles  14 

25  est  montée  à  ses  extrémités  par  une  boucle  fer- 
mée  20  sur  le  crochet  fermé  17  d'une  pièce  15 
solidarisée  à  la  paroi  périphérique  13  de  la  coque 
10  perpendiculairement  au  fond  12  de  ladite  coque. 

Les  figures  3  à  5  montrent,  sans  compliquer  le 
30  dessin  par  la  représentation  du  bagage  1,  l'accro- 

chage  d'une  sangle  14  auxdites  pièces  15. 
Aux  figures  1  et  3,  on  voit  que  lorsque  l'on 

utilise  la  sangle  14  telle  qu'elle  est  montée  sur 
lesdites  pièces  15,  celle-ci  s'étend  parallèlement  au 

35  fond  12  à  peu  près  à  mi-hauteur  de  la  paroi 
périphérique  13. 

Lorsque  l'on  a  placé  de  nombreux  vêtements 
dans  le  bagage  1,  on  fait  passer  la  sangle  14  à 
travers  la  fente  19  que  présente  le  crochet  18 

40  comme  visible  à  la  figure  4.  Ainsi,  ladite  sangle  14 
quitte  la  paroi  périphérique  en  un  point  beaucoup 
plus  éloigné  du  fond  12  et  on  n'abîmera  pas  les 
vêtements.  Lorsque,  par  contre,  il  n'y  a  que  peu  de 
choses  à  placer  dans  le  bagage,  la  sangle  14  sera 

45  passée  dans  la  fente  19  du  crochet  16,  figure  5,  et 
s'étendra  alors  à  peu  de  distance  du  fond  12.  La 
portion  de  sangle  comprise  entre  le  crochet  17  et 
l'un  des  crochets  16  ou  18  est  parallèle  à  la  paroi 
périphérique  et  ne  participe  pas  à  l'action  de  ladite 

50  sangle. 
On  comprend  alors  que  le  bagage  1  selon 

l'invention  est  original  en  ce  que  pour  chaque 
extrémité  de  sangle  on  a  le  choix  entre  plusieurs 
points  d'accrochage. 

On  pourra  bien  entendu  attacher  chaque  san- 

2 
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e  à  une  hauteur  déterminée  par  ce  qu'elle  doit 
laintenir,  les  sangles  d'un  même  bagage  étant 
ors  à  des  distances  du  fond  différentes. 

L'invention  prévoit  dans  un  but  de  simplifica- 
Dn  et  de  réduction  du  temps  de  montage  des  5 
ièces  15  portant  les  crochets  16,  17,  18  mais  on 
3  sortirai  pas  du  cadre  de  celle-ci  si  les  crochets 
B,  17,  18  étaient  indépendant  les  uns  des  autres. 

Les  sangles  14  peuvent  également  ne  pas  être 
lontées,  tel  que  représenté,  perpendiculairement  10 
ux  portions  parallèles  de  paroi  périphérique  qu'el- 
ss  raccordent  mais  former  une  croix. 

De  même,  elles  pourraient,  tel  que  connu,  être 
lobalement  en  forme  de  V  en  ayant  leurs  extrémi- 
js  sur  la  même  portion  de  paroi  périphérique.  75 

levendications 

1.  bagage  du  type  comportant  des  sangles  20 
lastiques  destinées  au  maintien  des  objets  trans- 
ités,  caractérisé  en  ce  que  chaque  extrémité  de 
angle  (14)  est  fixée  à  la  paroi  de  la  valise  au 
noyen  d'une  pièce  de  fixation  (15)  ladite  pièce 
lomportant  une  position  d'ancrage  (17)  et  au  moins  25 
in  crochet  (16,  18)  muni  d'une  fente  (19)  dans 
3quel  on  peut  faire  passer  la  sangle  (14)  pour 
nodifier  sa  position  en  hauteur  par  rapport  au  fond 
ie  la  valise. 

2.  Bagage  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  30 
a  pièce  de  fixation  comporte  un  point  d'ancrage 
17)  et  deux  crochets  à  fente  situés  l'un  au-des- 
sous  (16)  et  l'autre  au-dessus  (18)  dudit  point  d'an- 

crage  de  sorte  que  la  sangle  peut  être  tendue  en 
ravers  de  la  valise  soit  directement  à  partir  du  35 
joint  d'ancrage  (17)  soit  en  passant  par  l'un  ou 
'autre  des  crochets  (16,  18). 

3.  Bagage  selon  la  revendication  1  ou  2,  dans 
equel  le  point  d'ancrage  est  constitué  par  un  pon- 
:et  autour  duquel  la  sangle  (14)  fait  une  boucle  40 
[20). 

4.  Bagage  sel  on  l'une  des  revendication  1  à  3, 
dans  lequel  les  crochets  sont  constitués  chacun 
par  un  pontet  muni  d'une  fente  (19)  sur  un  de  ses 
côtés.  45 
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